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Allgemeine Chronik

Infrastruktur und Lebensraum

Umweltschutz

Naturschutz

Grâce au soutien des ses quatre membres socialistes et démocrates-chrétiens, le
Conseil fédéral a adopté les protocoles et les a transmis aux Chambres pour
ratification. Le PRD, l’UDC, l’USAM et Economiesuisse ont réitéré leur opposition. Le
Conseil fédéral leur a répondu en précisant que le Protocole sur les transports ne
s’oppose pas à un deuxième tunnel au Gothard, car l’axe n’est pas considéré comme
une nouvelle route. Quant à l’entorse à l’accord bilatéral sur les transports, Moritz
Leuenberger n’a pas caché qu’il souhaitait engager les autres pays dans la même voie
que la Suisse, à savoir celle du transfert modal des marchandises de la route vers le rail.
Afin d’ancrer la position centrale de la Suisse, le Conseil fédéral a également retenu la
candidature de Lugano pour accueillir le Secrétariat permanent. Les dossiers de Davos,
Lucerne et Sion ont été écartés. Le Tessin soumettra sa candidature le 28 février 2002
au comité de la Conférence alpine. Lugano affrontera celles d’Innsbruck (A), de Bolzano
(I) et de Grenoble (F). 1

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 19.12.2001
PHILIPPE BERCLAZ

Le Conseil fédéral a pris connaissance des résultats de la consultation relative à la
révision partielle de la loi sur la protection de la nature et du paysage (LPN). La
majorité des cantons, des partis politiques et des organisations approuvaient le projet
de révision. Le PRD et certaines associations (Economiesuisse, USAM) craignaient
cependant que les intérêts de l'économie régionale ne soient pas suffisamment pris en
compte. Le PDC appréhendait une augmentation de dépenses liées à ces nouveaux
parcs. L'UDC et le PL rejetaient catégoriquement le projet. En revanche, tous les
acteurs saluaient le principe de laisser l'initiative de créer un nouveau parc à la région
concernée. La dénomination prévue pour les trois catégories de parcs a suscité des
réactions diverses. Alors que le terme "parc national" n'était pas contesté, celui de
"parc paysage" était vivement critiqué. Les opposants proposaient que la Suisse
s'appuie sur la nomenclature internationale, afin de profiter de noms déjà connus. Le
Conseil fédéral a donc décidé de remplacer l'appellation "parcs paysage" par celle de
"parcs naturels régionaux". Cette dénomination se rapprochant très fort du "parc
naturel" proposé initialement pour la troisième catégorie de parcs, un nouveau terme
devra être trouvé. Pour plus de détails sur la loi voir ici. 2

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 31.12.2003
PHILIPPE BERCLAZ

1) FF, 2002, p. 2740 ss.; presse du 20.12.01.
2) Exp., 3.1, 17.1 (doléances) et 3.7.03 (résultats de la consultation); DETEC, communiqué de presse, 2.7.03.
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